Annexe 1 du Règlement Consultation

1. Objet de la clause
Le présent article a pour objet de définir les conditions de reprise du personnel en cas de changement de titulaire du marché de nettoyage des locaux.

2. Obligations du titulaire entrant
Le titulaire entrant prend en considération pour l’établissement de son offre, son obligation de reprise du personnel sur le poste de nettoyage des locaux. Les éléments salariaux donnés par le titulaire en place sont joints en annexe au présent règlement de la consultation.

Les marchés subséquents passé sur la base du présent accord-cadre sont soumis à une obligation de reprise de personnel, conformément à l’article L. 1224-1 du code du travail et à l’article 7 de la convention collective des entreprises de propretés. Les informations relatives à la masse salariale à reprendre par les nouveaux titulaires sont précisés ci-dessous. 

Ces informations ont été transmises par la précédent titulaires en amont de la consultation. Il appartient aux attributaires, s’ils ne sont pas titulaire sortant, de se mettre en relation avec lui pour convenir des modalités de reprises des contrats de travail. 

Les candidats sont informés de la liste des personnels éligibles à l’accord de branche applicable et ceci pour leur permettre de formuler leurs offres en connaissance de cause et de prendre en compte ces éléments dans la formation de leurs prix dans le respect du principe d’égalité qui leur est dû. Ces informations ont été transmises sous leur responsabilité par les entreprises actuellement titulaires. 

De plus, ces informations ne préjugent en rien de la transférabilité réelle des personnels au moment de la date d’effet du marché étant donné que le titulaire conserve la faculté de contester les prétentions au transfert des personnels ou les salariés transférables peuvent conserver la liberté de demander ou non le transfert de leur contrat de travail. Le droit à la continuité du contrat de travail ne peut être que présumé restant soumis à l’appréciation des juges.

3. Conditions de transfert des contrats de travail
Le transfert des contrats de travail prévu par un accord collectif ne s'opère toutefois pas de plein droit : le changement d'employeur étant subordonné au respect des conditions conventionnelles prévues par l'accord. En outre, en cas d'application de dispositions conventionnelles prévoyant et organisant le transfert des contrats de travail hors application de l'article L. 1224-1 du code du travail, l'accord exprès du salarié est nécessaire au changement d'employeur.

4. Dispositions finales
Le titulaire entrant s’engage à respecter les dispositions du Code du travail et de la Convention collective applicable aux prestations objet du présent marché. Les titulaires entrant et sortant s’engagent à s’y conformer

Tableau de correspondance entre les anciens et les nouveaux lots
	Lots
	Titulaire
	Nouveaux numéros de lot

	LOT 1
	Challancin
	lot 1 (pas de changement)

	LOT 2
	Challancin
	lots 2 et 3 (ex lot 2 scindé en 2 lots Est/Ouest de la ville de Nantes)

	LOT 3
	Onet
	lot 4 (ex lot 3)

	LOT 4
	Samsic
	lot 5 (ex lot 4 et Pornic Savenay mis dans le lot 6)

	LOT 5
	Challancin
	lot 6 (ex lot 5)

	LOT 6
	Challancin
	lot 7 (ex lot 6)

	LOT 7
	Samsic
	lot 8 (ex lot 7)

	LOT 8
	Challancin
	lot 9 (ex lot 8)

	LOT 9
	Samsic
	lot 12 (ex lots 9 et 10 et 1 seul lot pour tout le département)

	LOT 10
	Onet
	 

	LOT 11
	Aber
	lot 11 (ex lots 11 et 12 et 1 seul lot pour tout le département)

	LOT 12
	Onet
	 

	LOT 13
	Aber
	lot 10 (ex lots 13 et 14 et 1 seul lot pour tout le département)

	LOT 14
	Aber
	 




